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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les conséquences financières du transfert du droit de réquisition 
aux communes, notamment en ce qui concerne les frais de contentieux, d'assurance et de remise en 
état des biens. Il s’appuie sur les travaux et propositions de Cour des comptes. Il comprend une 
analyse des effets sur les finances des communes ayant usé du dispositif de réquisition, ainsi que 
des recommandations pour en améliorer la mise en œuvre.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est impératif de chiffrer précisément la charge que ce texte fait peser sur les collectivités 
territoriales. Sans compensation financière de l'État, ce transfert de compétence pourrait mettre en 
péril l'équilibre budgétaire de nombreuses communes.


